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RAPPORT D’ACTIVITE 2020 

 

Au 31 décembre 2019, Lumière pour Haïti (ci-après LpH) comptait 441 membres, ce qui représente 

une baisse sensible par rapport à l’année précédente.  

   

Pour cause de Covid-19, les activités de notre groupe en Suisse se résument malheureusement en 2020 

à seulement deux événements : l’Assemblée générale un jour avant l’annonce de la suppression de 

toute manifestation et le mini-festival pour Haïti qui a pu avoir lieu en septembre juste entre les deux 

vagues de la pandémie. L’annulation du Festival qui comprenait cette année un programme 

particulièrement attractif ainsi que de nombreuses autres manifestations auxquelles nous étions 

censés participer, représentent un manque à gagner d’environ CHF 30'000.- ! Par bonheur, nos 

membres et sympathisants ne nous abandonnent pas, bien au contraire. Par leurs dons encore plus 

généreux que par le passé, ils compensent la perte. Nos vives remerciements s’adressent aussi à 

Véronique et Jean Marc Beffa qui nous ont offert le repas de l’AG, aux artistes brillants Sophie et Michel 

Tirabosco dont la musique a enchanté le public lors du mini-festival, et à toutes les personnes nous 

ayant prêté main-forte pour la réussite de cet événement si important. L'argent récolté nous a permis 

d’honorer les engagements pris auprès de nos boursiers et partenaires.  

 

Autre annulation importante : pour la première fois depuis 2002, Béatrice n’a pas pu se rendre en Haïti 

ou la vie devient de plus en plus dangereuse et précaire. Les écoles n’ont pu fonctionner que quatre 

mois, entre janvier et mi-mars et entre mi-août et fin septembre. Les violences envers la population 

par les gangs armés s’accroissent et touchent maintenant aussi la zone où nous étions censés ériger 

un grand complexe socio-éducatif. En attendant des jours meilleurs, le terrain a été transformé en un 

immense potager où poussent des arbres fruitiers et différents légumes. La cantine de l’école Bétsaléel 

bénéficie déjà de maïs, de haricots et de calalous. Nous distribuons également des légumes aux familles 

avoisinantes qui, régulièrement, donnent des coups de main au jardinier.  

   

La fidèle contribution de nos membres et sympathisants sert exclusivement à l’éducation. En 2020, 43 

enfants ont pu fréquenter des écoles primaires et secondaires privées reconnues par l’Etat. 39 jeunes 

bénéficient d’une bourse pour des études professionnelles et universitaires. Les domaines dans 

lesquels ils étudient sont variés : sciences comptables, commerciales, économique et administratives, 

sciences juridiques, informatique et de l’éducation, génie électromécanique et génie civil, chimie, 

jardinière d’enfants, infirmière, médecine, architecture, mécanique auto, lettres et agronomie. La 

plupart terminent les études avec de bonnes voire d'excellentes notes. Toutes ces personnes 

bénéficient également trois fois par an d’aides alimentaires qui ont été particulièrement généreuses 

cette année. Les dons de nos membres alimentent aussi le centre professionnel CEPROLU, l’école 

ménagère Femme 2000, les écoles primaires des Petits Soleils, du Ceprolu, de Bétsaléel, de la cantine 

scolaire de cette dernière ainsi que de l’école Georges Rossier au plateau central d’Haïti.  

 

Nous sommes extrêmement reconnaissants pour chaque don, qu’il soit très grand ou tout petit. En 

2020, nous avons pu bénéficier des subventions de Capital Group, des Fondations Coromandel, Johann 

& Luzia Grässli et Charles Haimoff, de l’Eglise Luthérienne et de l’Equipe missionnaire à Lausanne. 

L’Unité Paroissiale Onex/Petit-Lancy nous a offert la gratuité de la salle pour l’Assemblée générale. Nos 

recherches de fonds ont été entendues par les communes suivantes : Bellevue, Chêne-Bougeries, 

Choulex, Genthod, Grand-Saconnex, Onex, Perly-Certoux, Presinge, Puplinge, Troinex, Vernier et 

Veyrier. Nous leur sommes sincèrement reconnaissants pour leur précieux soutien.  

 



Par ailleurs, notre gratitude s’adresse aux personnes qui pensent à Lumière pour Haïti lors d’une fête 

ou de la perte d’un être cher, gestes qui nous émeuvent particulièrement. Nous sommes tout aussi 

sensibles aux petits mots touchants et encourageants qui accompagnent très souvent les versements 

ou qui nous parviennent après l’envoi des « Nouvelles d’Haïti » ! La place et le temps nous manquent 

pour nommer chaque donateur. Que chacun se reconnaisse et soit assuré de notre profonde et sincère 

reconnaissance.  

 

Si nos frais généraux sont très bas, c’est grâce, entre autres, à M. et Mme Roumain, ainsi qu’à Mme 

Crétenoud de chez Capital Group et la maison Tecas SA qui nous offrent régulièrement les photocopies, 

à Mme Holt qui prend en charge une partie des frais de timbres, aux membres du comité qui 

s’investissent bénévolement et assument les frais courants, mais aussi à toutes les personnes qui 

distribuent le courrier directement dans les boîtes aux lettres de certains de nos membres genevois.  

 

Un immense et chaleureux merci à toutes et à tous !  
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